
COMMISSION DES RELATIONS DU TRAVAIL 
(Division des services essentiels) 

 

Dossier : AM-2000-5920 
Cas : CM-2015-3866 
 
 
Montréal, le 18 juin 2015 
______________________________________________________________________ 
 
DEVANT LE COMMISSAIRE :  Pierre Flageole, juge administratif 
______________________________________________________________________ 
 
 
Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux de  
l’Est-de-île-de-Montréal (ayant succédé le 1er

 

 avril 2015 au Centre de santé et de 
services sociaux Lucille-Teasdale) 

Employeur 
 
c. 
 
Alliance interprofessionnelle de Montréal (AIM) (FIQ) 

 
Association accréditée 

 
 
______________________________________________________________________ 

 
DÉCISION 

______________________________________________________________________ 
 

[1] Le 5 juin 2015, la Commission reçoit une entente de services essentiels que les 
parties proposent de maintenir en cas de grève dans un établissement qui exploite un 
ou des centres visés par l’article 111.10 du Code du travail, RLRQ, c. C-27, (le Code), 
soit : centre hospitalier, centre d’hébergement et de soins de longue durée, centre local 
de services communautaires. 

[2] L’association accréditée représente : 

« Toutes les salariées et tous les salariés de la catégorie du personnel en 
soins infirmiers et cardio-respiratoires. » 
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[3] Conformément aux articles 111.10.4 et 111.10.5 du Code, il appartient à la 
Commission de procéder à l’évaluation de la suffisance des services et d’y apporter les 
modifications et les précisions qu’elle juge appropriées avant de l’approuver au regard 
des dispositions du Code. 

[4] La Commission prend acte que le temps de grève s’exerce généralement à tour 
de rôle, selon les circonstances. Néanmoins, la Commission rappelle que la continuité 
des soins et des services doit être en tout temps assurée. 

[5] La Commission rappelle aux parties que les dispositions suivantes font partie 
intégrante de l’entente : 

• Le fonctionnement normal des unités de soins intensifs et d’urgence sera 
assuré en tout temps, le cas échéant. 

• Le libre accès d’une personne aux services de l’établissement sera assuré en 
tout temps, incluant les fournisseurs. 

• Tous les salariés habituellement en fonction pendant un quart de travail 
doivent être présents et accomplir leur travail dans une proportion conforme 
aux pourcentages établis à l’article 111.10 du Code. 

• Dans chaque unité de soins ou catégorie de services, les salariés devront 
exercer leur temps de grève à tour de rôle, lorsqu’il y a plus d’un salarié, de 
manière à assurer la continuité des soins et des services aux usagers. 

• Dans le cas où un salarié est seul dans son titre d’emploi, ce dernier ne doit 
pas interrompre la continuité des soins et des services. L’exercice de son 
droit de grève n’est possible que si les conditions de travail habituelles lui 
permettent de quitter son poste de travail. À défaut, il doit exercer son droit de 
grève en demeurant présent sur les lieux de travail et il doit alors cesser la 
grève si une situation particulière nécessite son intervention immédiate. 

• L’employeur fournit à l’association accréditée qui en fait la demande les 
informations nécessaires à la préparation des horaires de travail des salariés 
visés. 

• Lors d’une situation exceptionnelle ou urgente, l’association accréditée 
négociera rapidement avec l’employeur et fournira le nombre de salariés 
désignés pour répondre à la situation. 

• Afin de voir à l’application des services essentiels, les parties désigneront 
chacune une ou des personnes responsables des communications ainsi que 
les moyens mis en place pour assurer ces dernières. 

• Advenant des problèmes d’application des services essentiels, les parties 
doivent en discuter afin de trouver une solution. À défaut, la Commission doit 
en être avisée pour qu’elle puisse fournir l’aide nécessaire. 
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• L’entente est valide pour toute période de grève jusqu’à la signature d’une 
convention collective ou de ce qui en tient lieu, sous réserve des pouvoirs de 
la Commission de la modifier. 

[6] Après examen de l’entente et compte tenu des modifications et précisions 
apportées, le cas échéant, la Commission conclut que cette dernière est conforme au 
Code. 

EN CONSÉQUENCE, la Commission des relations du travail 

DÉCLARE que les services essentiels à maintenir pendant une grève sont 
ceux énumérés à l’entente ci-annexée, incluant les modifications 
et les précisions apportées par la présente décision, le cas 
échéant; 

DÉCLARE suffisants les services essentiels qui y sont prévus;  

RAPPELLE que nul ne peut déroger à une entente approuvée par la 
Commission. 

 

 

 __________________________________ 
Pierre Flageole 

 
Mme

Représentante de l’employeur 
 Sylvie Provost 

 
Mme Catherine Richer 
Représentante de l’association accréditée 
  
 
PF/np 
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ENTENTE LOCALE INTERVENUE

ENTRE

LE CENTRE INTÉGRÉ UNIVERSITA?RE DE SANTÉ ET DE SERVICES
SOCIAUX DE L'EST-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL
(CIUSSS DE L'EST-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL)

Ci-après « l'Employeur »

ET

L'ALLIANCE INTERPROFESSIONNELLE DE MONTRÉAL (AIM - FIQ),
représentant le personnel en soins infirmiers et cardio-respiratoires

Section locale -CSSS Lucille Teasdale

Ci-après « le Syndicat »
(Accréditation - #AM 2000-5920)

Entente locale concernant les services essentiels à maintenir en cas de

grève (Articles 111.10 et 111.10.3 du Code du travail)

Mai 2015
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ENTENTE LOCALE INTERVENUE

ENTRE : Le CIUSSS de l'Est-de-l'île-de-Montréal (ci-après l'Employeur)

ET: L'Alliance Interprofessionnelle de Montréal (AIM-FIQ) (ci-après le Syndicat)

Préambule

Considérant les articles 111.10 et 111.10.3 du Code du travail concernant les seryices
essentiels à maintenir en cas de grève.

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

1 . Le préambule et l'Annexe 1 de la présente entente en font partie intégrante.

2. Les installations visées par la présente entente sont les suivantes:

2.1 . CLSC de Rosemont

2909, rue Rachel Est, Montréal, Québec, H1W OA9

2.2. CLSC Olivier-Guimond

5810, rue Sherbrooke Est, Montréal, Québec, HIN 1B2

2.3. CLSC Hochelaga-Maisonneuve
420, rue Ontario Est, Montréal, Québec, HIV I K2

2.4. CH Jeanne-Le Ber

7445, rue Hochelaga, Montréal, Québec, HI N 3V2

2.5. CH J.-Henri-Charbonneau

3905, rue Sherbrooke Est, Montréal, Québec, HIW I B2

2.6. CH Marie-Rollet

5003, rue Saint-Zotique Est, Montréal, Québec, HIT I N6

2.7. CH Robert-Cliche

3730, rue de Bellechasse, Montréal, Québec, H1X 3E5

2.8. CH Rousselot

5655, rue Sherbrooke Est, Montréal, Québec, HI N 1A4

2.9. CH Éloria-Lepage
3090, avenue de la Pépinière, Montréal, Québec, HI N 3N4

2.10.CH de la Maison-Neuve

2300, rue Nicolet, Montréal, Québec, HIW 3L4

3. Les services essentiels à maintenir en cas grève sont les suivants :

r Installations visées l Mission l Pourcentage l
ICLSC de Rosemont r CLSC l Voir An-nexe 1-l
ICLSC Olivier-Guimond r CLSC l Voir Annex?
ICLSC Hochelaga-Maisonneuve r CLSC W
ICH Jeanne-Le Ber r CH l 90% 1
ICH J.-Henri-Charbonneau r CH l 90% l
ICH Marie-Rollet r CH l 90% l
ICH Robert-Cliche r CH l 90% l
ICH -Rousselot r CH l 90% l
ICH Éloria-Lepage r CH l 90% l
l-CH de la Maison-Neuve r CH l 90% l

4. Lors d'une grève, le Syndicat s'engage à maintenir, par quart de travail 100% des
salariées qui seraient habituellement en fonction lors de cette période. Dans son
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unité de soins ou sa catégorie de service, chaque salariée assurera une prestation
de travail durant le pourcentage de temps requis selon les différentes missions
susmentionnées. Ainsi, selon son lieu de travail, chaque salariée assurera 90%, 80%
ou 60% de son temps normalement travaillé. (Voir Annexe 1 )

Le temps de grève s'exercera généralement à tour de rôle, de manière à assurer la
continuité des soins et des services.

5. Une salariée accomplissant seule les fonctions de son titre d'emploi ne doit pas
interrompre la continuité des soins et services. L'exercice de son temps de grève
n'est possible que si ses conditions de travail habituelles permettent qu'elle quitte
son poste de travail.

6. L'Employeur fournit au Syndicat qui en fait la demande les informations relatives aux
horaires de travail des salariées visées conformément aux dispositions locales de la
convention collective.

7. Le temps de grève s'établit en fonction des horaires normaux de travail des salariées
habituellement affectées dans chacun des services et dans chacune des unités de
soins.

Dans la mesure où le Syndicat a les informations sur les horaires de travail en temps
requis, il s'engage à fournir à l'Employeur 48 heures avant le début de la grève, une
Iiste pour chacun des services concernées et par quart de travail, indiquant le
moment et la durée de grève prévus pour chaque salariée qui doit faire la grève.
L'horaire de grève sera conçu de manière à respecter les pourcentages requis et
I'exercice de la grève se fera généralement à tour de rôle afin d'assurer la continuité
des soins et des services. Cette liste couvrira une période minimale d'au moins 48
heures et demeurera en vigueur tant et aussi longtemps que le Syndicat ne
transmettra pas à l'Employeur, suite à des modifications que ce dernier pourrait
apporter à l'horaire de travail, une liste révisée comportant les mêmes paiticularités.

8. Le Syndicat s'engage à donner libre accès à l'établissement à toute personne
voulant y accéder.

9. En cas d'urgence, le Syndicat s'engage, d'une part, à négocier rapidement avec
I'Employeur, le nombre de salariées et, d'autre part, à fournir les salariées désignées
pour répondre à l'urgence.

10. Les absences sont comblées par l'Employeur selon les règles habituelles, et la
salariée s'engage à respecter les horaires de travail établis.

11.Afin de voir à l'application des services essentiels, le Syndicat désigne une
représentante par quart de travail et pour chacune des journées de grève, pour
assurer les communications avec l'Employeur.

l2.Après accord de l'Employeur, une représentante syndicale, accompagnée d'un
représentant de l'Employeur, pourra effectuer une visite de vérification des services
essentiels afin de s'assurer du bon déroulement de la grève et du respect des
horaires prévus.

13. Le syndicat et ses membres conservent le libre accès aux locaux syndicaux.

14.Nonobstant la présente entente et considérant la présence possible de
professionnelles en soins infirmiers et cardiorespiratoires considérées par
l'Employeur comme de la main-d'oeuvre indépendante, le Syndicat réserve tous ses
droits et recours présents et futurs pour faire reconnaître ces professionnelles
comme des salariées de l'établissement comprises dans l'unité d'accréditation.

15. Sur demande de l'une ou l'autre des parties, celles-ci se réuniront pour résoudre
toute situation découlant de l'application de la présente entente. À défaut, l'une ou
I'autre des parties avise la Commission afin que celle-ci puisse fournir l'aide
nécessaire.

16. La présente entente débute dès l'obtention du droit de grève légale par le syndicat et
demeure valide jusqu'au renouvellement de la convention collective ou de ce qui en
tient lieu, sous réserve des pouvoirs de la Commission de le modifier.

,!V
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',;?EN FOI DE QUOI, les parties au présent accord, ont signé ce du mois de mai 2015

'?;'ÏM.oo:Ï7 s",.Th::L.
' %ndicatdicat $FIQCIUSSS de l'Est-de-l'lle-de-Montréal

Page 4 sur 8

AM-2000-5920 / CM-2015-3866



'/'

«
!ë

H
CIQ
-(D

(/i

a
"l

00

Z
m
0

I

v
0
ô
E
ô
m
Z
s
>
ô
M

>-

ffl
7
5e
m
Z
ï
>

o
m

o
E
e"l-

m

Î
l

l-l

0
tQ
0
4

(/i
l

%

)-l

ê
:C

:%}
o
(

ffl

o
p+

ô
:!:

E
ai
ffi

tti

%l
o

œ
P+

ê
ï

rns

o
î

W

r
ffl
û
ai
Æ
ro

ô
œ
ffi

=c
œ
:)
i

ê
:r
W
ffi

ff
o
)
)
œ
ai
C

l

ô
M

2
s
%
M

0

z
ffls

ccr
ffi

%
c'»
ffl

E
rff

2
s
l

o

z
ffi

ê
s

o
2

o
ffl
(/)

(f}
ffl

%
<

ê
ffl
(/}

0
rTl

«J1

o
c
s

ffi

2

>-
r

>
c
s
o
2
o
<
ffl

0
M
(/l

î
ffl

%
€A
o
2
2
ff1
(f)

:)>
C»
Ms
M
(/I

l

c
)

P+

('D,

(/l

û
(D.

n
c
(D

P+
<
û
ro

c
)

P+

ô-

(ÀJ

À

l

c
:}

P+

ô,

N

c
:)

P-l-

('D.

U.ï

À

c
)

#

fï)-

;0
('i

c
)

4

(û,

»

l

c
)

0

ô-

;0
ri

p

c
)

t-l-

(ï).

À
1,
(n

c
)

P+

('D.

M

(U

c
)

P+

('D,

M

UJ

(/i

c
:I

P+

('D-

d

è

c
)

P+

fû-

(J'l

c
)

P+

('D-

À

c
)

t-+

('D-

CïJ

(Cl
o
;0

(0
0

X

(C}
o

$

(Cl
o
*

(0
o
;0

(D
o
X

l

À
u.l

3
)
C
t'l

ô
(/l

À
(.U

3
:}
c
P+

ô
Ul

è
(JJ

3
)
c
P+

(D
l/l

À
(À)

3
)
c
t-+

('D
(/}

À
l(JJ

3
:l
c
P+

ro
U'l

l

À
(JJ

3
:}
c
ta?

ô
Ul

À
(n

3
:)
c
P+

ô
l/l

À
(n

3
)
c
t-+

('D
U'l

è
ul

3
:l
c
P+

(û
(/l

À
(71

3
)
c
P+

(D

À
ui

3
:)
c
t-+

î

À
(11

3
)
c
r+

î
(/)

AM-2000-5920 / CM-2015-3866



W

)-%

'.!
?
ï
u

CiQ
-(D

û

C/)

Ë
?'4

00

>

?6
W

lü
0
4

(/l
i

d

)-'

f'l
r

(/'l

ê
0%
ffl

ê

so

2
0
ffi(/l

(/}
M
%<

('l
M(A0
rn
(A

o
cs

2>-r

>
C:
so
2

o

<
ffl

0
rff(/)î
M

%
(/)o
2
2
ffl
(A

}>ô
rns

l mv

ô
r
(/)
ê

o

<

œ
i
lC')

C

3
o

:$
W

ô
r
(/}
rii

W
ffll

z
ô:
ô
ff'
ffl,

0J
OQ
W

:?
W

14

o
:$
:S
œ
c
(
rb

rTl»
n
c

u
('D

CL
ro

(/I

C

<

o

<

('D
ffi

tû
c

3
o

)
CL

rTls

€
c

û

fû

?c. ('D
Ul(/l

OC

:)0--
'oï
C

<,'o:r('D

CU

CZ

0J

;0
('D(D
r4'J1

, 6
(7C
(/I'ffi
()Ï

c, y
(Thz
Œ ()

)
CL.
('D)
,.+l/l iû'

(-5C 'aQô3. E
-. (D
l:ro

(/l

rl'h

n
c

û
ro

a

a)

a
ro

':IJ-

CL
o

3

('D

<
a)

CIQ
('D

rlIs
n
c

û
ro

CL
t'o

(/l
c

<

;0
o
(/l
('D

3
o
)
t-+

o
c
('D
(/l
#

rTls

j)
c

û

(D

<a
:('Da),,(X)C('D -.
<0 -<%Io

3U1
ü'DJ)a 3cC)

('D)
m
(/l
r'?

('D
r4

m.

n
c

n
('D

a
(D

(/)

c

(

%
o
Ul

ro

3
o
:}
t-+

m.

n
C:

û
ô

(
o

ai
)
P+

('D

ï
ï

l

C)
>
M
î
>

u
c
N

«
('D-

,(]

Ia)
(0. :5.
ffyï

(43
€IC)ô

oO-
3,,-
ô,
)(]
r4 (fla

0J-

i

o
(m
ffi
a)

,3
i3

ro

î
I
ï
m

c
)

P+

î-

C)'1

%l

c
)

t-+

(D.

uJ

(D

c

@ ?-
(D- ('D.

3-
('DCl

(û.

(D ê.
#

". n
('D- C

3(t=
(5r+

<
('D-û

0(0
CUC€('D('D

r4

oo
o
;ô

00
0

;

oo
o

X

(D
o
;f3

C@
À

3
)
c
t-+

f'D

00
À

3
)
c

î
(/l

OCI
À

3
)
c
#

œ
(/l

À
M

3
)
C:
P+

œ
l/I

À
UJ

3
)
c
4
(tl
Ul

è
(J.)

3
)
c
P+

('D
(/)

è
(n

3
)
c
4

ro
(/l

À
(,m

3
)

t-+

(D
Ul

AM-2000-5920 / CM-2015-3866



J?'

=,al
?

+z
t:o

('Q
-ô

Q

e
)-l

OC)

E
';
W

0
N
O
4

(jl
I

)-l

4

l

l

l
l
l

l

l
l

ê

«Jl'o
ê
l

0

%l
M
ê
s

o
2

0
ffl
(A

(/l
ffi

%
<

ê
rTl
(/)

0
m

î
%
ffi

<
;;l/
%I
ffi

r

Cl
2
M

M
s
(/)
>
2
s

s

î

c
ccr
r

0
c
rff

ê
z

ffls

o
î

oi

r
œ
û
OJ

O'Qœ

l

l

ill

ê
ï
ffi

ï
ro
)
ffl

ê
ff
ai
ffi

ff
o
:}
)
œ
W
c

9
W
œ
a)

E
ai

;a
o

=i

2
œ
c

<
œ
lj

Œ

ô
r
(/)
ô

o

<

œ
ffi
lo
c

3
o

)

CL

I
l

(-, l
('D
:l'
g
'ffl
ô

l "CLô

'3a
C
ffi

('D
P+
7

(um
(D

i

(D}n

P+

I

l
l

j

'cil 'ff l-l

l
ill0> lûl-- l
r4

a)
-lCL'('D'5a

C
ffi

('D
c
)

"(D
a'(/)
:l

r-+rD
î. )

3a
('D'
:)
M"
(pC
'P+
(û

(D.

('D -c(J10

(D%I
(/l
u'ia)

('D)
(/l

('D
0

<
ai

0J
CL

ro
(Il

'aC}y
Cü
Crô
:)2 --,J)roC

(ï)

('D
P+

l

)
P+

('D-

(/1
l
:}
#

('D-

'ô

('D
:)
t-+

l

ro

)a
ai

)
t-+

ro

(/i

)
0

(D.

(/l

o

0J

('D

(/l
al
:l
m

('D-

3
('D
)
P+

('D

al
CL
c

P+

(D

(/')
('D

<

('D
(/l

CL
ô

(/l

)
r-+

ô-

o
c
ffi
0J

:)
t-+

ô
c
)

n(p
In
)

l .(T:I
l('D.)

3C%
(p2
)
P+"

' go! Er('D-

('D"

c(Jl
)W
('D%l

ihal
('D:l
(/l

('D
t-+

ro
c
)
ro

ro
:)

a

'(,6 2
ï(j
îC
m,

('D-

3
(n

0J
)
(lal

I

(/)
r'o

<

f'D

CL
ro

(/l

CU
:l
P+

('D-

o
c

)
m
(/l

(D
c
)

IJ1(5
a'(/)
)
,-4rCl
(û. )

3(;
(-53
)
#"@,)C
'P+
('D ('D-('D -c(n

:iH

(Û%J
(/l

us':»
('D:)
(/l

('D
0

(/i
(î:l
i
(

ro

CL
('D

û

o
x

3
t4

(Cl-

l

(/'l
c

(

5
t-+

ro
)
(/l

'aa'lai

CL
Cu
)

(D

3

l(Da
c

l

(/)
Cu
:)
4

('D.

3
(D
)
4

ai

ô

CL

c

0

ô

(/)
(Cl

<

ro
(/'l

CL
(ï)

(/l

ai
)
t-+

(D-

,ê
o

,C
10J
l)

m
Vl

C)l
0

*

oo
o
X

oi
o
*

(Jl
o
;0

O'i
0

X

00
0

X

Ch
0

X

(0
0

;

l
l

(0
o
;o

(0
o
i

4
C)'i
C)Cl

3
:l
c

ro
(I'l

oo
À

3
)
c
r4

(D
(/l

4
0'1
OCI

3
)

c
t-+

(D
(/l

p
Cn
CX)

3
)
c
0

(D
Ul

4
CTh
OCI

3
:}
c

('D
(/l

(X)
À

3
:5
C
P+

(D
(/l

4
01
CK)

3
)
c

('D
(/l

l

l

l

l

l

À
(.U

3
:)
c
P+

('D

l

À
CïJ

3
:l
c
t-+

(D
(/l

è
(Jl

3
:)
c
#

('D
(/)

è
(Jl

3
)
C

(D
Ul

l

À
(J'Ï

3
)
c
r4

('D
(/l

l

AM-2000-5920 / CM-2015-3866



/

l'aLri -f?l'ai l " 1 C Tl iA.'l i 'a'a'. 4 /l ?"':'

<
t:o

CIQ
-(D

00

e
?'t

Oô

7

)-1

.!
?

Î
'î-j
W

iD
tQ
0
d

(h
l

4

4

ê

:}

J:}
c
œ

0
o

3
C
(/)

<
ô,
CL

0J

:%lô
'0:
l/))ô --
3cC)ffl
=i
03
ffl.

W

W
œ

Eal

g
:$

:$

ro

C
<
ô

ô

)

J:)
c
œ

c

K
aff

Cl

E.
î

%)
o

œ

3
o
:$
P+

f')

)

n
c
œ

3
ffl.
a

W

tb

>
)
Æ
C

lô

)

3a
c
ô

gfflP+
P+

œ

r

miê
fD,

;
)
ê
ffl

ê

)

J:}
c
œ

W
o
o
o

ê

)

J:}
c
rt»

W
t'o

û
ô.
a

W
#
ffi

œ

o

W

œ

ê
=t:

ffl
'!u
)
:)
œ

r
œ

C0
ffl
ffi

%)ê
0:
(Il:}ffl --
'3aocOffl

=i
03

ffl.
a

W
ô

<W

o
)

:)

rti

c
<
œ

0

%
M
ê
s

o
2

0
ffi
(/')

î
%
>
s

JO
C:
ffl
€h

î
%l

o
ffi
ffi

(/}
(/l

o
2
2
ffl
r
r
ffi
(/')

0
M

r

,>
0

iC:
l)
I

s
rffs

0
ffi
(/)

%

(/)

0
c
ffl
(/}

ffl
s

0
rff
(/l

(/l

o

2
(/)

2
ffi

:%l

<
;
%
V»

o
'ffi

ro

t-+

o
)

CL
(D
Ijl

(/)

o

:I
(/)

5

'ffi

3
ro
'ffi

m.

n
c

û
ro

<
o

:l
P+

('D

ï
ï
(/i
ï

Ual
o
c
P+

(D
:)

ai
c
X

:l

n
c
('D
(/l

3
(D.
a

('D
(/)

('D
c
)
(ï)

ô
)

CL

a ',
ï(j
îC
mû

('D-

'0
(Jl

l
)
(/)

l

;
ro

o
0)

) 0
%%. 'eg:3 1"00
a) 0

œ*
4

o:}

Cn
O

*

0'1
o
§

(0
O

X

C)l
0
X

l

l

p
Cn
oo

3
:l
c
P+
('D
Ul

l
00
À

3
)
C
P+

ro

p
Cn
00

3
:)
c
P+

ro

l

l

À
N

3
)
c
m

ô
(/l

'l

l

p
Cn
00

3
:}
c
m

('D

AM-2000-5920 / CM-2015-3866


	CM-2015-3866
	EN CONSÉQUENCE, la Commission des relations du travail

	CRT02934720150617130754



